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te décret n°2010v01 du 04 decembre 2010 portent nomination du Premier fat-tiraistre ;
e décret nï’O’t 1~-101 du tfljuin 2011 portant nomênetion des n'tembres o‘u Gouvernement;

le decret n“ 2011-118 du 22 juin 2011 portent attributions des membres duGouvernement ;

l’arrêté nÜCŒM-tmNAGR/î‘ti’DGEF/DPIF du 2 mers 1005, fixent les modalités d'eopiicetion du*7 ret nOQ—t-368 du “ter juiliet 1934 portent modification du décret n°5556-421 du 15eotentore tgtîäâ réglementant itexptoitetion des bois d‘eaux-ire et d"eenisterie. de service,feu et e charbon ;
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transformation de résidus d’usine ou de comm cr 'ietisetion ne produits oulrities rite boisd’ceuvre et ct‘ebenistede 'I

le décision rfl‘Üûtîit'tti’itt‘JtÏ-ÇEF/“DPii: du 23 mai 2006 relative aux autorisations ent‘tuettes de
“'3.
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Àrticie fi nouveau :

éRfÊETE:

"foute commercialisation ou utilisation a but commeroiai d’on produit
forestier, a travers les dtr et les entrepôts, doit faire i'oojet d'ui.
agrérrient forestier délivré pour l’identification de son origine légate par i
Ministre en charge des Eaux et Foréts.
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Tout fabricant de biens a base de produits forestiers ou tout commerçant
desdits produits, dûment recensé et agréé comme tel, est tenu d’obtenir
l’agrément forestier permettant. de définir leur origine légaie et d’en assure"
la commercialisation.
L’obtention de l’agrément établissant i’origëne légale des produits forestiers
est soumise a redevance.

Le montant de la redevance est fixé par décision du ltvtänistre en charoe des
Eaux et Foréts.

Cette redevance est destinée a alimenter la Régie des Eaux et For"‘ts.

Les conditions d’obtention et de renouvellement de l‘agrément pour
détermination de l’origine légale de produits forestiers. destinés a
con’imerctaîisation sur le territoire national sont fixées par le présent. arréte
et feront l’objet d’un communiqué publié par le Ministre en charge ,,es :aux
et Foréts.
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Les conditions d’obtention de l’agrément forestier son

v" Adresser une demande d’agrément au iiflifliSii’t: en char e des Eaux
. et Foiéts pour la comn‘iercialisatioo des produits forestiers ;

v Disposer d’un compte contribuable ;
~/ Disposer d’une attestation d’inscription au registre de commerce pour

les revendeurs qui ont un chiffre d’affaires de plus de cinq {5) millions
de FCFA par an ou être éligibte è. l’impôt synthétique:

\

--~/ Disposer d’un site de commercialisation, identifié et locaëisé par les
services forestiers locaux et adressé par les collectivités locales;

v’ _ Rédiger un engagement signé: selon un modèfe a retirer a la DPlF.
et le légaliser;

M Fournir l’ide'itité et l’adresse complète des fournisseurs ;
v” Présenter le reçu de paiement des taxes et redevances

forestières qui s’élèvent a cinq cent mille (500 000) FCFA pour les
revendeurs et deux cent mille (200 000) CFA pour les ateliers de
transformation et les fabricants; '

v” Fournir deux (02) photos d’identité de même tirage ;
v/ Fournir une chemise a rabats de couleur bleu ;
v/ Retirer une fiche de renseignement a la DPlF et la remplir.

Les conditions de renouvellement de l’agrément forestier sont les suivantes :
/ Adresser une demande de renouvellement d’agrément au lv’iinistre en

charge des Eaux et Forêts au titre de l’année en cours ;
f Produire un bilan d’activité au titre de l’exercice écoulé ;
v Prod rire une attestation de régularité fisoaie ;
v/ Produire une attestation de non redevance forestière délivrée par le

Directeur de la Production et des lndustries Forestières ;
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v Presenter le reg de paiement de la taxe de renouvei'ement quis’éléve ail trois cent miiie (300 000) FCFA pour les revendevrs et centmille (100 000) FCA pour les ateliers de transformation et lesfabricants.

L’approvisionnement des dépôts, entrepôts et ateiiers a usage commerciaide produits forestiers se fait a partir de sources autorisées et légaies.
Les sources d’approvisionnement légales et autorisées sont :e les usines agréées de transformation de bois d’oeuvre et d’ébénisterie ;a les autorisations spéciales et permis de bois de coupe ;o ies autorisations d’expioitation de produits secondaires.
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Les gérants ou propriétaires de dépôt-ventes, d’entrepô =doivent tenir un registre d’ac ivités mentionnant :
e le stock initiai mensuel de produits forestiers et les sourcesd’apprttivisionnentent ;
«r le volume de produits forestiers entré durant le mois, les sources etmodes d’approvisionnement _:

«a: le volume de produits forestiers sortis durant la mémé période que cetteprécédemment écoulée ainsi que les destinations ;
le stock final mensuel.Q

Ce registre sera quotidiennement mis à jour par le gérant ou te propriétaireet devra étre présenté a toute réquisition de l’Adminisiration Fcr'estiére.

v ILe registre est retire a la Régie des Recettes
Forets sur autorisation de la Direction de la Pr
Forestières.
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Les produits forestiers commercialisés ou utilisés les dépôts. lesentrepôts et ateliers de. façonnage et d’ébénisterie son soumis a un contrôiepermettant d’en vérifier l’origine légale et la tracabiiité jusqu’ai-iconsommateur finai sur le territoire national, a partir de documents otficieiséta iis a cet eti’et.
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Un inventaire exhaustif de dépôts, entrepôts et ateliers de vente oud’utilisation a but commercial de produits forestiers ainsi qu’un recensementde propriétaires et gérants est réaiisé sur l’ensemble du territoire nationalpar le Ministère en charge des Eaux et Forêts, en coilaboration avec leMinistère en charge de l’lntérieur, a l’issue de l’exercice annuel, à compterde la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Les stocks de produits forestiers ainsi que les déclarations enregistrées parle gérant ou le prOpriétaire d’un dépôt, d’un entrepôt ou d’un atelier, fontl’objet de contrôle par les Agents Techniques des Eaux et Foréts, avec lacollaboration des Collectivités Territoriales, du Ministère en charge duCommerce et de la Direction Générale des impôts.

Tout produit fini, semi—fini ou brut se retrouvant dans un dépôt, un entrepôtou dans un atelier, doit disposer d’une preuve de traçabiiité qui atteste deson origine légale.

U}rit rtic

giggly r

Artiste 8 :

.âr'iicieâ :

Article 10 :

e-

v Presenter le reg de paiement de la taxe de renouvei'ement quis’éléve ail trois cent miiie (300 000) FCFA pour les revendevrs et centmille (100 000) FCA pour les ateliers de transformation et lesfabricants.

L’approvisionnement des dépôts, entrepôts et ateiiers a usage commerciaide produits forestiers se fait a partir de sources autorisées et légaies.
Les sources d’approvisionnement légales et autorisées sont :e les usines agréées de transformation de bois d’oeuvre et d’ébénisterie ;a les autorisations spéciales et permis de bois de coupe ;o ies autorisations d’expioitation de produits secondaires.

r-
h

f1"
: CD 1..

.. Q- .Ï'
I-

I!" }

l l —"
C

I!
“

Les gérants ou propriétaires de dépôt-ventes, d’entrepô =doivent tenir un registre d’ac ivités mentionnant :
e le stock initiai mensuel de produits forestiers et les sourcesd’apprttivisionnentent ;
«r le volume de produits forestiers entré durant le mois, les sources etmodes d’approvisionnement _:

«a: le volume de produits forestiers sortis durant la mémé période que cetteprécédemment écoulée ainsi que les destinations ;
le stock final mensuel.Q

Ce registre sera quotidiennement mis à jour par le gérant ou te propriétaireet devra étre présenté a toute réquisition de l’Adminisiration Fcr'estiére.

v ILe registre est retire a la Régie des Recettes
Forets sur autorisation de la Direction de la Pr
Forestières.

r .F. I" ‘ -\ I a - r: f‘. _- r. j...l. O 1‘11." ,:.'.'l “CHE? 05"53 L411 UK lift
I 1'51:- : ,A. - '. I .—.,_ I . I J' I ,— P.omen-er: et ues :nous ries

Les produits forestiers commercialisés ou utilisés les dépôts. lesentrepôts et ateliers de. façonnage et d’ébénisterie son soumis a un contrôiepermettant d’en vérifier l’origine légale et la tracabiiité jusqu’ai-iconsommateur finai sur le territoire national, a partir de documents otficieiséta iis a cet eti’et.

î
v—

P
r—

è-
fi il)

'
(C (D j I'D

Un inventaire exhaustif de dépôts, entrepôts et ateliers de vente oud’utilisation a but commercial de produits forestiers ainsi qu’un recensementde propriétaires et gérants est réaiisé sur l’ensemble du territoire nationalpar le Ministère en charge des Eaux et Forêts, en coilaboration avec leMinistère en charge de l’lntérieur, a l’issue de l’exercice annuel, à compterde la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Les stocks de produits forestiers ainsi que les déclarations enregistrées parle gérant ou le prOpriétaire d’un dépôt, d’un entrepôt ou d’un atelier, fontl’objet de contrôle par les Agents Techniques des Eaux et Foréts, avec lacollaboration des Collectivités Territoriales, du Ministère en charge duCommerce et de la Direction Générale des impôts.

Tout produit fini, semi—fini ou brut se retrouvant dans un dépôt, un entrepôtou dans un atelier, doit disposer d’une preuve de traçabiiité qui atteste deson origine légale.



il est interdit d’accepter des produits forestiers dont le fournisseur le dispose
pas d’agrément forestier, d’autorisation d’exploitation ou d’autorisation
d’industries forestières.

Articteftz : En cas d‘infraction aux dispositions du présent arrété, des sanctiois r ii
de la simple mise
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en garde au retrait définitif de l’atrément sero
appliquées, sans préjudice des peines prévues par la réalementation
forestière et !e Code Pénal en vigueur.

Les infractions au présent arrété constituent des contraventions ce 3
classe.

artiste- "t3 : , Le commerçant, le gérant ou le titulaire de dépôts, d’entrepôts ou d’ateiiers
concerné, s’expose aux mémés peines que l’aute' r de l’approvisionnemeni
illégal en produits forestiers.

Artictejfi: Chaque service déconcentré des Eaux et Forêts, en collaboration avec ta
Direction de la Production et des Industries Forestières, est chargé de tenir1, .

a Jour un répertoire
con‘imercia.’ sur toute l’étendue de la circonscription territoriaie
administrative qui iui

actualise de dépôts, d’entrepôts et d’ateliers à. usaoe‘

est dévolue, ainsi qu’un annuaire actuaiisé du fia}: des
produits forestiers commerciaiisés dans sa localité, a partir du registre
d’activités renseigné.

..——.__.
Artiste ”i5 : Chaque service déconcentré des Eaux et Forets produit; périodiquement a la

Direction de ta Production et des industries Forestitïzres, un rapport s
l’origine et la traçaoiiité des produits forestiers sur toutz l’eterdue de ta.
circonscription territoriale administrative qui lui est dévoi‘u ..

Articie "t6 nouveau : Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures contraires.

Artiste "t?" nouveau: Le Directeur Genera! des Eaux et Forêts, tes Préfets et |
- sont cl'iarges, chacun en cequi te concerne, de l'exécution du présent arrête
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.. t" . P’I“ .es cous-prenais

qui sera publié au Journal Officiei de la Répubtique de Cote d’ivoire.

Àmpiiations

MiNEFr’CAB
MlNEF/DGEF
MlNEF/DGEFIDPlF
MINEF/DGEF/DPFC
MINEF/DGEF/DPIF/tCSQPF Abidjan
lv’llNEFJDGEFI'DPiF/lCSQPF San—Pedro
MEF
MINAGRI
MEMl
MCAU
MT
MEF/Directior: Generate Douanes
iv’lEF/Direction Générale des impôts
SODEFOP
Office Ivoirien des Chargeurs
Transitaires
Syndicats
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